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ROTE VERBALE DATEE DU 26 MAI 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU HONDURAS AUPRES 

> ,DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNXES 

Le Représentant permanent du Honduras auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, se référant à 
l'embargo imposé par la résolution 713 (1491) du Conseil de sécurité sur les 
livraisons d'armes h la Yougoslavie, et aux résolutions adoptées par le 
Conseil sur la situation dans ce pays, a l'honneur de lui communiquer ce qui 
suit. 6 

D'ordre de son qouvernement, le Représentant permanent fait savoir au 
Secrétaire général que le Honduras, respectueux des normes et des principes du 
droit international, se conforme aux dfsposi :ic;ns de la résolution 713 (1991) 
ainsi que des autres résolutions adoptées par le Conseil de sécurité sur la 
Yougoslavie. 
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